Statuts de la Maison des Lycéens du Lycée …………………………
Article 1: Fondation
A partir du ……/……/…………  est créée au Lycée ……………………………… dans le cadre de la circulaire n° 2010-009 du 29-1-2010, une association régie par la loi 1901 et affiliée au réseau national des maisons des lycéens (section interne de l’AEVL). Cette dernière est dénommée « Maison des Lycéens du Lycée …………………………» dont le siège est celui de l’établissement.

Article 2: but
L’association a pour buts de développer les relations sociales, les pratiques démocratiques, de favoriser le développement de la personnalité de chacun, d’impulser des actions collectives, de valoriser la créativité, les initiatives, l’expression des individus et des groupes.
Article 3: Durée
La durée de l’association est illimitée.

Article 4: l’adhérent

L’adhésion a l’association s’exprime de façon individuelle. Tous les membres ont les mêmes droits et devoirs.
L’adhésion est ouverte à tous, à condition d’être scolarisé dans l’établissement.

Le titre d’adhérent se perd par le décès, la démission ou la radiation prononcée par le conseil de discipline.

Le prix de l’adhésion est étudié par le conseil d’administration chaque année.

Article 5: Comptabilité

Le trésorier tient une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses. Le budget est adopté par l’assemblée générale et une copie est envoyée au RNMDL. 
L’exercice s’étend du 1er Janvier au 31 Décembre.

Le budget est rendu public chaque année.

Toute dépense est ordonnancée par le Président de l’association au nom du Conseil d’Administration de l’association, et signée par le Trésorier.

Article 6: Ressources

Les ressources de l’association comprennent : 

· Le montant des cotisations

· Les dons de la part des membres ou de tiers

· Les subventions de l’Etat, des Collectivités Territoriales, de leurs services où de tout autre partenaire public
· Les recettes des manifestations exceptionnelles

· Le bénéfice des ventes faites au nom de l’association

· Toutes autres ressources autorisées par la loi

Article 7: Remboursement et rémunération

Les membres ont droit au remboursement de leurs frais engagés pour l’association sur présentation d’un ordre de mission émis par le conseil d’administration.

Les modalités de remboursement seront inscrites sur l’ordre de mission.
Article 8: Instances interne

L’association se compose :

· D’une assemblée générale

· D’un conseil d’administration

· D’un bureau

· D’instances créées pour la gestion d’une activité.

Article 8-1: L’assemblée générale

L’assemblée générale se compose de tous les membres de l’association. Elle vote pour le bureau ainsi que pour le conseil d’administration. Tout adhérent est électeur et éligible.

Article 8-2: Le conseil d’administration

Le conseil d’administration se compose de 10 élus (les 6 membres du bureau ainsi que 4 membres issus du vote de l’assemblée générale). C’est l’organe décisionnaire de l’association qui peut définir la direction à prendre entre deux assemblées générales.
Article 8-3: Le bureau
Le bureau se compose de 6 membres (tous élu par l’assemblée générale et siégeant au conseil d’administration) : 

· Un président

· Un vice-président

· Un secrétaire général

· Un secrétaire générale adjoint

· Un trésorier

· Un trésorier Adjoint

Ils sont tous âgés d’au moins 16 ans et élus tous les ans par l’assemblée générale. 
Article 9: Relations avec l’établissement

Lors de la création de l’association le Président veille à ce qu’une copie des statuts soit déposée auprès du chef d’établissement, de la préfecture et qu’une copie soit envoyé au RNMDL. Il en sera de même pour toute modification des statuts.

Tout membre de la communauté éducative pourra à la demande de l’association et dans un esprit de coopération apporter ses compétences tant pour l’animation que la gestion de l’association et participer à ses instances à titre consultatif.

Article 10:

Le Président est seul habilité à représenter l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile, il peut se faire représenter par un membre de l’association, ou de l’AEVL.
Article 11:
Les modalités de détail du fonctionnement et de l’organisation intérieure de l’association sont définies dans le règlement intérieur.

Article 12:

Les statuts ne peuvent être modifiés en Assemblée Générale que sur proposition du Conseil d’Administration de l’association ou du quart des membres qui composent l’Assemblée Générale.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés en Assemblée Générale qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.

L’Assemblée Générale peut voter la dissolution à condition que le quorum soit atteint lors du vote et qu’au moins deux tiers des votants votent pour la dissolution. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale prévues aux articles ci-dessus portant sur la modification des statuts ou la dissolution sont immédiatement adressées au Préfet, au chef d’établissement, et au RNMDL.
En cas de dissolution, les biens de l’association sont attribués à une autre association fonctionnant dans l’établissement et poursuivant les mêmes buts, si ce n’est pas le cas, les biens sont redistribués à une autres Maison des Lycéens. 
